
Les Lunes Artiques
29 Rue Charles Dumont 
21000 Djion

SIRET : 49136735500048 
APE : 9001Z

BULLETIN D’ADHESION 2018
 
 Créée en février 2006 par Pauline Buchwalter et Lucile Hoffmann, l’association « Les Lunes Artiques » 
met en avant la créativité et les connaissances artistiques auprès d’un large public. Elle favorise l’accès à 
la culture artistique en organisant des expositions ou en proposant des ateliers d’expression plastique à 
destination d’un public de tout âge. Elle est reconnu d’intérêt général pour ces missions.

      Si vous souhaitez encourager les activités de l’association, le collectif Mulupam ainsi que les artistes qui 
évoluent au sein de celle-ci devenez adhérent pour 10 € ou adhérent-bienfaiteur pour le montant qu’il vous 
plaira !

 Renvoyez-nous le coupon ci-dessous ainsi qu’un chèque à libellé à l’ordre de l’Association Les Lunes 
Artiques à l’adresse suivante :

 Association Les Lunes Artiques
 29 rue Charles Dumont
 21000 Dijon

      «J’adhère !»

 L’association est habilitée à remettre un reçu fiscal pour toute contribution supérieure au montant de 
l’adhésion.Vos coordonnées, notamment votre adresse mail, restent bien sûr privées et ne seront utilisées que 
pour vous informer des évènements importants de la vie de l’association.

Nous vous remercions et espérons vous croiser lors de nos prochains événements.

Marie Lambert, Présidente de l’association.

BULLETIN D’ADHESION 2018 - ASSOCIATION LES LUNES ARTIQUES 

Nom et Prénom : ___________________________________________________________________
Adresse : _________________________________________________________________________
E.Mail : ___________________________________________________________________________
Montant de l’adhésion : 10€
Montant du don, si vous souhaitez contribuer à une cotisation supérieur à 10€ : _____________________
En adhérant à l’association Les Lunes Artiques, je m’engage à respecter ses statuts et son règlement 
intérieur, mis à ma disposition au siège de l’association.

Fait à        le
Signature


